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1  Certifications du produit
Rév. 0.13

1.1  Informations relatives aux réglementations
européennes et au R.-U./CA
Une copie de la déclaration de conformité UE/R.-U. se trouve à la
fin du document. La version la plus récente de la déclaration de
conformité UE/R.-U. est disponible sur Emerson.com/Rosemount.

1.2  Certification pour emplacement ordinaire
Conformément aux procédures standard, le transmetteur a été
inspecté et testé afin de déterminer si sa conception satisfait
aux exigences de base, aux niveaux électrique et mécanique et
relativement à la protection contre l’incendie. Cette inspection a été
effectuée par un laboratoire d’essais reconnu au niveau national
(NRTL) accrédité par l’OSHA (Administration fédérale pour la sécurité
et la santé au travail).

1.3  Conditions atmosphériques
Tableau 1-1 : Conditions environnementales (Directive sur les
zones ordinaires et les basses tensions [LVD])
Type Description
Emplacement Utilisation en intérieur ou en exté‐

rieur, humide
Altitude maximale 6 562 pi (2 000 m)
Température ambiante -76 à 158 °F (-60 à 70 °C)
Alimentation électrique 9 à 36 Vcc, 1 W
Fluctuations de tension d’alimenta‐
tion secteur

Sûr à ±10 %

Catégorie de surtension II
Degré de pollution 2

1.4  Conformité aux normes de télécommunication
Principe de mesure
Onde continue à modulation de fréquence (FMCW), 26 GHz
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Puissance de sortie maximum
-5 dBm (0,32 mW)
Plage de fréquences
24,05 à 26,5 GHz (LPR, TLPR)
LPR (capteur de niveau radar) appareils qui permettent de mesurer
le niveau à ciel ouvert ou dans un espace clos. Le numéro
d’identification de version du matériel (HVIN) est 5408L.
TLPR (capteur de niveau radar installé sur réservoirs) appareils
qui permettent de mesurer le niveau dans un espace clos
uniquement (c.-à-d., des cuves en métal, en béton ou en fibres
de verre renforcées ou des enceintes fabriquées dans un matériau
isolant comparable). Le numéro d’identification de version du
matériel (HVIN) est 5408T.

1.5  FCC
Remarque : Cet équipement a été testé et jugé conforme aux
limites imposées aux appareils numériques de Classe B, telles
que définies dans la Partie 15 de la réglementation de la FCC.
Ces limites sont conçues pour offrir une protection raisonnable
contre les interférences nocives dans une installation domestique.
Cet équipement génère, utilise et peut émettre une énergie de
radiofréquence susceptible de causer des interférences dangereuses
pour les communications radio dans le cas d’une installation
ou d’une utilisation non conforme aux instructions. Il n’existe
cependant pas de garantie qu’aucune interférence ne se produise
dans une installation particulière. Si cet équipement provoque des
interférences préjudiciables pour la réception radio ou télévisuelle,
ce que l’on peut déterminer en éteignant et en rallumant l’appareil,
l’utilisateur est invité à tenter de corriger les interférences au moyen
de l’une des mesures suivantes :
• Réorientation ou réinstallation de l’antenne de réception.
• Augmentation de la distance entre l’équipement et le récepteur.
• Raccordement de l’équipement à une prise sur un circuit différent

de celui auquel est raccordé le récepteur.
• Pour obtenir de l’assistance, s’adresser au fournisseur ou à un

technicien radio/TV expérimenté.
ID FCC K8C5408L
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1.6  IC
Le présent appareil est conforme aux CNR d’Industrie Canada
applicables aux appareils radio exempts de licence. L’exploitation est
autorisée aux conditions suivantes :

1. L’appareil ne doit pas produire de brouillage.
2. L’appareil doit tolérer la présence de brouillage, même

si le brouillage est susceptible d’en compromettre le
fonctionnement.

3. L’installation d’un appareil LPR ou TLPR doit être effectuée
par des installateurs qualifiés, en pleine conformité avec les
instructions du fabricant.

4. Cet appareil ne peut être exploité qu’en régime de « non-
brouillage et de non-protection ». c’est-à-dire que l’utilisateur
doit accepter que des radars de haute puissance de la même
bande de fréquences puissent brouiller cet appareil ou même
l’endommager. D’autre part, les appareils qui perturbent une
exploitation autorisée par licence de fonctionnement principal
doivent être enlevés aux frais de leur utilisateur.

5. Un appareil TLPR (pour espace clos uniquement) doit être
installé et exploité dans une cuve entièrement fermée afin
de prévenir les rayonnements RF qui pourraient autrement
perturber la navigation aéronautique.

Certificat 2827A-5408L

1.7  Directive 2014/53/UE relative aux équipements
radioélectriques (RED) et règlements relatifs aux
équipements radioélectriques S.I. 2017/120
Cet appareil est conforme aux normes ETSI EN 302 372 (TLPR),
ETSI EN 302 729 (LPR) et EN 62479.
Quant au test du récepteur qui évalue l’incidence d’un signal
d’interférence sur l’appareil, le critère de performance retenu
équivaut au minimum au niveau de performance correspondant à
la norme ETSI TS 103 361 [6].
• Critère de performance : variation de la valeur mesurée Δd au fil

du temps, au cours d’une mesure de distance
• Niveau de performance : Δd ≤ ±2 mm
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 LPR (Level Probing Radar, capteur de niveau radar)
L’installation doit s’effectuer à une distance supérieure à 4 km de
sites de radioastronomie, sauf si une autorisation spéciale a été
accordée par l’autorité nationale réglementaire concernée (pour une
liste de sites de radioastronomie, consulter le site www.craf.eu).
La hauteur de l’antenne par rapport au sol ne doit pas dépasser 15 m
à une distance comprise entre 4 km et 40 km d’un quelconque site de
radioastronomie.
TLPR (capteur de niveau radar installé sur réservoirs)
Cet appareil doit être installé sur un réservoir fermé. L’installation
doit satisfaire aux exigences de la norme ETSI EN 302 372 (annexe E).

1.8  Installation de l’équipement en Amérique du Nord
Le Code national de l’électricité des États-Unis® (NEC) et le Code
canadien de l’électricité (CCE) autorisent l’utilisation d’équipements
marqués pour division dans des zones et d’équipements marqués
pour zone dans des divisions. Les repères doivent être adaptés à la
classification de la zone et à la classe de température et de gaz. Ces
renseignements sont clairement définis dans les codes respectifs.

1.9  États-Unis
1.9.1  E5 Antidéflagrant (XP)

Certificat FM-US FM16US0010X
Normes FM Classe 3600 - 2018 ; FM Classe 3615 - 2018 ;

FM Classe 3810 - 2005 ; ANSI/ISA 60079-0 – 2013 ;
ANSI/UL 60079-1 - 2015 ; ANSI/UL 60079-26 - 2017 ;
ANSI/NEMA® 250 - 1991 ; ANSI/CEI 60529 - 2014,
ANSI/ISA 12.27.01:2011

Repères XP CL I, DIV 1, GRP A, B, C, D T6…T2
CL I Zone 0/1 AEx db IIC T6…T2 Ga/Gb
(-40 °C ≤ Ta ≤ +70 °C) (1); Type 4X/IP6X
JOINT UNIQUE

Conditions particulières d’utilisation (X) :
1. Les joints antidéflagrants ne sont pas réparables. Contacter le

fabricant.

(1) D’autres plages de température peuvent s’appliquer, voir Conditions particu‐
lières d’utilisation (X).
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2. L’étiquette en plastique attachée à l’appareil, la pièce en
plastique de l’antenne Process Seal et les options de
peinture non standard (autres que le bleu Rosemount)
peuvent provoquer des décharges électrostatiques. Éviter
les installations propices à l’accumulation de charges
électrostatiques et ne nettoyer qu’avec un chiffon humide.

3. Le câble, les presse-étoupe et les bouchons appropriés
doivent supporter une température de 5 °C supérieure à
la température ambiante maximale spécifiée pour le site de
l’installation.

4. Le transmetteur peut être installé sur un mur séparant
une zone 0 et une zone 1. Dans cette configuration, le
raccordement au procédé s’effectue dans la zone 0 et le
boîtier du transmetteur est installé dans la zone 1. Consulter le
schéma de contrôle D7000005-811.

5. Utiliser des entrées de câble qui maintiennent un indice
de protection du boîtier au minimum égal à IP6X et/ou
de type 4X. Pour la préservation des indices de protection.
Serrer complètement les couvercles et le module de détection
et appliquer du ruban de PTFE ou du mastic sur les
entrées de câble et les bouchons obturateurs. Voir le manuel
d’instructions relatif aux exigences de l’application.

6. Effectuer le montage conformément au schéma de
contrôle D7000005-811.

7. Dans l’espace prévu sur la plaque signalétique, l’utilisateur
doit marquer de manière indélébile le type de protection
choisi pour l’installation considérée. Une fois transcrit, ne pas
modifier le type de protection retenu.

8. L’écran de l’indicateur doit être positionné de manière à
minimiser le risque d’impact mécanique.

9. La classe de température, la plage de température ambiante
et la plage de température du procédé de l’équipement sont
les suivantes :
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Tableau 1-2 : Pour les divisions :
Classe de température Plage de température

ambiante
Plage de température
du procédé

T2 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 250 °C
T3 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 195 °C
T4 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 130 °C
T5 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 95 °C
T6 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 80 °C

Tableau 1-3 : Pour les zones :
Classe de température Plage de température

ambiante
Plage de température
du procédé

T2 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 250 °C
T3 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 195 °C
T4 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 130 °C
T5 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 95 °C
T6 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 80 °C

1.10  Canada
1.10.1  E6 Antidéflagrant

Certificat FM-C FM16CA0011X
Normes C22.2 n° 0.4-17:2017, C22.2 n° 0,5-16:2016, C22.2

n° 30-M1986:1986 (R:2016), C22.2 n° 94-M91:1991
(R:2011), C22.2 n° 61010-1:2004, CAN/CSA C22.2
n° 60079-0:2015 éd. 3, C22.2 n° 60079-1:2016 éd.
3, C22.2 n° 60079-26:2016, C22.2. 60529:2016, AN‐
SI/ISA 12.27.01:2011

Repères XP CL I, DIV 1, GRP A-D T6…T2
Ex db IIC T6…T3 Gb
(-40 °C ≤ Ta ≤ +70 °C) (2) ; type 4X/IP6X
JOINT UNIQUE

(2) D’autres plages de température peuvent s’appliquer ; voir Conditions parti‐
culières d’utilisation (X).
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Conditions particulières d’utilisation (X) :
1. Les joints antidéflagrants ne sont pas réparables. Contacter le

fabricant.
2. L’étiquette en plastique attachée à l’appareil, la pièce en

plastique de l’antenne Process Seal et les options de
peinture non standard (autres que le bleu Rosemount)
peuvent provoquer des décharges électrostatiques. Éviter
les installations propices à l’accumulation de charges
électrostatiques et ne nettoyer qu’avec un chiffon humide.

3. Le câble, les presse-étoupe et les bouchons appropriés
doivent supporter une température de 5 °C supérieure à
la température ambiante maximale spécifiée pour le site de
l’installation.

4. Les entrées de câblage de terrain en unités métriques ne sont
pas autorisées pour les Divisions.

5. Le transmetteur peut être installé sur un mur séparant
une zone 0 et une zone 1. Dans cette configuration, le
raccordement au procédé s’effectue dans la zone 0 et le
boîtier du transmetteur est installé dans la zone 1. Consulter le
schéma de contrôle D7000005-811.

6. Utiliser des entrées de câble qui maintiennent un indice
de protection du boîtier au minimum égal à IP6X et/ou
de type 4X. Pour la préservation des indices de protection.
Serrer complètement les couvercles et le module de détection
et appliquer du ruban de PTFE ou du mastic sur les
entrées de câble et les bouchons obturateurs. Voir le manuel
d’instructions relatif aux exigences de l’application.

7. Effectuer le montage conformément au schéma de
contrôle D7000005-811.

8. Dans l’espace prévu sur la plaque signalétique, l’utilisateur
doit marquer de manière indélébile le type de protection
choisi pour l’installation considérée. Une fois transcrit, ne pas
modifier le type de protection retenu.

9. L’écran de l’indicateur doit être positionné de manière à
minimiser le risque d’impact mécanique.

10. La classe de température, la plage de température ambiante
et la plage de température du procédé de l’équipement sont
les suivantes :
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Tableau 1-4 : Pour les divisions :
Classe de température Plage de température

ambiante
Plage de température
du procédé

T2 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 250 °C
T3 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 195 °C
T4 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 130 °C
T5 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 95 °C
T6 -40 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -40 °C à 80 °C

Tableau 1-5 : Pour les zones :
Classe de température Plage de température

ambiante
Plage de température
du procédé

T2 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 250 °C
T3 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 195 °C
T4 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 130 °C
T5 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 95 °C
T6 -50 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -50 °C à 80 °C

1.11  Europe
1.11.1  E1 ATEX/UKEX – Antidéflagrant

Certificat FM15ATEX0055X, FM21UKEX0051X
Normes EN CEI 60079-0:2018, EN 60079-1:2014,

EN 60079-26:2015, EN 60529+A1+A2:2013
Repères  II 1/2G Ex db IIC T6…T2 Ga/Gb, IP6X

II 2D Ex tb IIIC T85 °C... T250 °C Db, IP6X
-60 °C ≤ Ta ≤ +70 °C

Conditions particulières d’utilisation (X) :
1. Les joints antidéflagrants ne sont pas réparables. Contacter le

fabricant.
2. L’étiquette en plastique attachée à l’appareil, la pièce en

plastique de l’antenne Process Seal et les options de
peinture non standard (autres que le bleu Rosemount)
peuvent provoquer des décharges électrostatiques. Éviter
les installations propices à l’accumulation de charges
électrostatiques et ne nettoyer qu’avec un chiffon humide.
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3. Le câble, les presse-étoupe et les bouchons appropriés
doivent supporter une température de 5 °C supérieure à
la température ambiante maximale spécifiée pour le site de
l’installation.

4. Le transmetteur peut être installé sur un mur séparant
des zones EPL Ga et EPL Gb. Dans cette configuration, le
raccordement au procédé s’effectue dans la zone EPL Ga et
le montage du boîtier du transmetteur dans la zone EPL Gb.
Consulter le schéma de contrôle D7000005-811.

5. Utiliser des entrées de câble qui maintiennent un indice
de protection du boîtier au minimum égal à IP6X. Pour la
préservation les indices de protection, serrer complètement
les couvercles et le module de détection et appliquer du ruban
de PTFE ou du mastic sur les entrées de câble et les bouchons
obturateurs. Voir le manuel d’instructions relatif aux exigences
de l’application.

6. Effectuer le montage conformément au schéma de
contrôle D7000005-811.

7. Dans l’espace prévu sur la plaque signalétique, l’utilisateur
doit marquer de manière indélébile le type de protection
choisi pour l’installation considérée. Une fois transcrit, ne pas
modifier le type de protection retenu.

8. Positionner la vitre de l’indicateur de façon à minimiser les
risques de choc mécanique.

9. La classe de température, la plage de température ambiante
et la plage de température du procédé de l’équipement sont
les suivantes :

Classe de température Plage de température
ambiante

Plage de température
du procédé

T2 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 250 °C
T3 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 195 °C
T4 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 130 °C
T5 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 95 °C
T6 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 80 °C

1.12  International
1.12.1  E7 IECEx - Antidéflagrant

Certificat IECEx FMG15.0033X
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Normes CEI 60079-0:2017, CEI 60079-1:2014,
CEI 60079-26:2014

Repères Ex db IIC T6…T2 Ga/Gb IP6X
Ex tb IIIC T85 °C... T250 °C Db IP6X
-60 °C ≤ Ta ≤ +70 °C

Conditions particulières d’utilisation (X) :
1. Les joints antidéflagrants ne sont pas réparables. Contacter le

fabricant.
2. L’étiquette en plastique attachée à l’appareil, la pièce en

plastique de l’antenne Process Seal et les options de
peinture non standard (autres que le bleu Rosemount)
peuvent provoquer des décharges électrostatiques. Éviter
les installations propices à l’accumulation de charges
électrostatiques et ne nettoyer qu’avec un chiffon humide.

3. Le câble, les presse-étoupe et les bouchons appropriés
doivent supporter une température de 5 °C supérieure à
la température ambiante maximale spécifiée pour le site de
l’installation.

4. Le transmetteur peut être installé sur un mur séparant
des zones EPL Ga et EPL Gb. Dans cette configuration, le
raccordement au procédé s’effectue dans la zone EPL Ga et
le montage du boîtier du transmetteur dans la zone EPL Gb.
Consulter le schéma de contrôle D7000005-811.

5. Utiliser des entrées de câble qui maintiennent un indice
de protection du boîtier au minimum égal à IP6X. Pour la
préservation des indices de protection, serrer complètement
les couvercles et le module de détection et appliquer du ruban
de Teflon ou de la pâte lubrifiante sur les entrées des câbles et
les bouchons obturateurs. Voir le manuel d’instructions relatif
aux exigences de l’application.

6. Effectuer le montage conformément au schéma de
contrôle D7000005-811.

7. Dans l’espace prévu sur la plaque signalétique, l’utilisateur
doit marquer de manière indélébile le type de protection
choisi pour l’installation considérée. Une fois transcrit, ne pas
modifier le type de protection retenu.

8. Positionner la vitre de l’indicateur de façon à minimiser les
risques de choc mécanique.
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9. La classe de température, la plage de température ambiante
et la plage de température du procédé de l’équipement sont
les suivantes :

Classe de température Plage de température
ambiante

Plage de température
du procédé

T2 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 250 °C
T3 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 195 °C
T4 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 130 °C
T5 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 95 °C
T6 -60 °C ≤ Ta ≤ 70 °C -60 °C à 80 °C
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1.13  Schémas d’installation
Illustration 1-1 : D7000005-811 – Schéma de contrôle du système
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1.14  Déclaration de conformité UE/R.-U.
Illustration 1-2 : Déclaration de conformité UE/R.-U.
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